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3° de tenir compte de toute intervention d’un tiers
qui pourrait avoir une influence sur l’exécution de ses
devoirs professionnels au préjudice de son client ou de
l’assuré ;

4° de tirer sciemment avantage d’un parjure ou d’une
fausse preuve ;

5° de faire une déclaration en la sachant fausse, trom-
peuse ou susceptible d’induire en erreur ;

6° de participer à la confection ou à la conservation
d’une preuve qu’il sait être fausse ;

7° de payer ou d’offrir de payer à un témoin une
compensation conditionnelle au contenu de son témoi-
gnage ou à l’issue d’un litige ;

8° directement ou indirectement, de retenir indûment,
de dérober, de receler, de falsifier, de mutiler ou de
détruire une pièce ;

9° de soustraire une preuve que lui-même ou le client
a l’obligation légale de conserver, de révéler ou de
produire ;

10° de cacher ou d’omettre sciemment de divulguer
ce qu’une disposition législative ou réglementaire
l’oblige à révéler ;

11° de conseiller ou d’encourager un mandant à poser
un acte qu’il sait être illégal ou frauduleux ;

12° de ne pas informer le mandant, l’assuré et la
partie adverse lorsqu’il constate un empêchement à la
continuation de son mandat ;

13° d’inciter une personne de façon pressante ou
répétée à recourir à ses services professionnels ;

14° d’exercer ses activités avec des personnes qui ne
sont pas autorisées à exercer de telles activités par cette
loi ou ses règlements d’application ou d’utiliser leurs
services pour ce faire ;

15° de réclamer une rémunération pour des services
professionnels non rendus ou faussement décrits ;

16° d’utiliser ou de s’approprier pour ses fins person-
nelles de l’argent ou des valeurs qui lui ont été confiés
dans l’exercice de tout mandat, que les activités exer-
cées par l’expert en sinistre soient dans la discipline de
l’expertise en règlement de sinistres ou dans une autre
discipline visée par cette loi.

59. Le présent règlement remplace le Code de déon-
tologie des experts en sinistre approuvé par le décret
n° 1040-99 du 8 septembre 1999.

60. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit le jour de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1149-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT le consentement du gouvernement du
Québec à l’entrée en vigueur de certaines modifications
au Régime de pensions du Canada

ATTENDU QUE le paragraphe 4 de l’article 114 du
Régime de pensions du Canada (L.R.C. (1985), ch. C-8)
prévoit que lorsqu’un texte législatif fédéral renferme
une disposition qui modifie, ou dont l’effet est de
modifier, directement ou indirectement, immédiatement
ou à une date ultérieure, soit le niveau général des
prestations, soit les catégories de prestations, soit le
taux de cotisation des employés, des employeurs ou des
travailleurs autonomes pour une année donnée, soit les
formules de calcul des cotisations et des prestations
payables en vertu du régime de pensions du Canada, ce
texte législatif est réputé, même s’il ne le déclare pas
expressément, décréter que cette modification n’entrera
en vigueur qu’à la date fixée par décret du gouverneur
en conseil, lequel ne peut être pris et ne doit en aucun
cas avoir de valeur ou d’effet tant que les lieutenants-
gouverneurs en conseil d’au moins les deux tiers des
provinces incluses, au sens du paragraphe 1 de l’article 114
du Régime de pensions du Canada, comptant au total les
deux tiers au moins de la population de toutes les pro-
vinces incluses, n’ont pas signifié le consentement de
leur province respective à la modification envisagée ;

ATTENDU QUE la Loi modifiant le Régime de pensions
du Canada et la Loi sur la sécurité de la vieillesse
(L.C. 2007, ch. 11), sanctionnée le 3 mai 2007, com-
porte certaines modifications qui sont visées au paragra-
phe 4 de l’article 114 du Régime de pensions du Canada ;

ATTENDU QUE le consentement des provinces est
nécessaire pour que ces modifications entrent en vigueur ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Emploi et de la Solida-
rité sociale est chargé de l’application des dispositions
de la Loi sur le régime de rentes du Québec (L.R.Q.,
c. R-9), autres que celles relatives au titre III et à la
section I du titre V ;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère des Finances (L.R.Q., c. M-24.01), le ministre
des Finances a pour mission, entre autres, de conseiller
le gouvernement en matière financière ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 3.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) prévoit que le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’infor-
mation conseille le gouvernement sur toute question
ayant trait aux relations intergouvernementales
canadiennes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale,
de la ministre des Finances et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE le gouvernement consente, conformément au
paragraphe 4 de l’article 114 du Régime de pensions du
Canada (L.R.C. (1985), ch. C-8), à l’entrée en vigueur
des articles 2, 12 à 14 et 36 de la Loi modifiant le
Régime de pensions du Canada et la Loi sur la sécurité
de la vieillesse (L.C. 2007, ch. 11).

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49221

Gouvernement du Québec

Décret 1179-2007, 19 décembre 2007
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Industrie de la menuiserie métallique
— Montréal
— Modifications

CONCERNANT le Décret modifiant le Décret sur
l’industrie de la menuiserie métallique de la région de
Montréal

ATTENDU QUE le gouvernement a, en vertu de l’arti-
cle 2 de la Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2), édicté le Décret sur l’industrie de la
menuiserie métallique de la région de Montréal (R.R.Q.,
1981, c. D-2, r.35) ;

ATTENDU QUE les parties contractantes désignées à
ce décret ont, en vertu de l’article 6.1 de cette loi,
présenté au ministre du Travail une demande pour que
des modifications soient apportées à ce décret ;

ATTENDU QUE les articles 2 et 6.1 de cette loi autori-
sent le gouvernement à modifier un décret de conven-
tion collective ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 7 de cette loi,
malgré les dispositions de l’article 17 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un décret entre en vigueur
à compter du jour de sa publication à la Gazette officielle
du Québec ou à la date ultérieure qui y est fixée ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11
de la Loi sur les règlements et aux articles 5 et 6.1 de la
Loi sur les décrets de convention collective, un projet de
décret de modification a été publié à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 18 avril 2007, et, à cette
même date, dans un journal de langue française et un
journal de langue anglaise, avec avis qu’il pourrait être
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QUE le commentaire reçu a été considéré ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce projet de décret
sans modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE soit édicté le Décret modifiant le Décret sur
l’industrie de la menuiserie métallique de la région de
Montréal, ci-annexé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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